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4. Lorsqu'il y a un nombre suffisant d'hommes, différents batail-

lons figurés peuvent être formés, avec lesquels on pourra pratiquer

toutes les manœuvres d'une brigade.

S.

DES GARDES.

13. De la garde de relèvement.

Lorsqu'à dix ou quinze pas de l'ancienne gaYde,

la nousrelle garde fera halte, s'alignera et recevra

l'ordre d'ouvrir les ranî^s.

L'ancienne garde, rangée à rangs ouverts à

sa parade, recevra la nouvelle garde avec le salut

prescrit.

La nouvelle garde rendra le salut.

^ Après quoi les deux gardes recevront l'ordre de

mettre " l'arme à l'épaule", et le commandant de

l'ancienne garde remettra le duplicata de son rap-

port de garde au commandant de la nouvelle

La nouvelle garde, lorsque cela est possible, se formera en ligne

à vingt ou trente pas en front de l'ancienne garde, et puis avan-

cera en temps o/dinaire.
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La garde sera alors nombrée, et la première pose de relèvement

sera envoyée. Pendant que le relèvement s'opérera, le comman-
dant prendra possession de la propriété en charge de la garde, sui-

vant le rapport de l'ancienne garde.

Old Guard.
ATTENTION. ^
SHOULDER- Lorsque le relèvement est opéré, et que tous les

ARMS. hommes de l'aacienne garde sont en rang, les

New Guard. deux gardes recevront l'ordre du " garde à vous "

ATTENTION. et de mettre " l'arme à l'épaule."

SHOULDER-
ARMS. I

garde.

Les gardes mettront " l'arme au reposez "

mettront " au repos."

et se


